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  Propositions et contributions reçues des gouvernements 
 
 

  États-Unis d’Amérique: amendement à l’article 78 
 
 

  Article 78: Application de la Convention 
 
 

  Paragraphe 1 
 

 Il est proposé d’ajouter, dans les travaux préparatoires, la note ci-après se 
rapportant au paragraphe 1: 

 “Les travaux préparatoires indiqueront que l’expression “principes 
fondamentaux de son droit interne” inclut le principe du fédéralisme. Ainsi, un 
État fédéral pourra déclarer au moment de la signature, de la ratification ou de 
l’adhésion qu’il assume et remplira les obligations découlant des chapitres II 
et III de la présente Convention dans la mesure où elles sont compatibles avec 
les principes fondamentaux régissant la relation entre son gouvernement 
central et les entités territoriales constituantes.” 

 


